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Du 3 juin 2009
Déclaration du SNAF-UNSA

        
 Le SNAF-UNSA s’est créé pour faire aboutir la reconnaissance du métier de forestier de base par le passage de tous les C en B.

        
 Nous pouvons espérer que ce sera aujourd’hui chose faite. Mais il n’en reste pas moins que la perte de pouvoir d’achat fait que nos indices de démarrage dans le corps des TOP sont proches du SMIC.


Nous vous rappelons la promesse faite par Monsieur le Directeur Général, lors du CTPC  approuvant le contrat de plan 2007-2011, d’entamer des démarches pour obtenir le troisième grade pour le corps des TO.


La catégorie B à bien été obtenue mais au dépend des postes de terrain, quand allez vous recruter ?


Nous dénonçons le reniement du triage, pourtant inscrit à l’article L 122-8 du code forestier, qui à notre sens signe la disparition du forestier pluraliste intégré dans sont territoire et un risque d’affaiblissement pour l’image et l’efficacité de l’ONF.


Nous resterons vigilant dans la défense de notre métier.

L’élu du SNAF-UNSA

Daniel NORMAND
